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VERS UN OBSERVATOIRE MONDIAL DES PRODUCTEURS DE CULTURES CLASSÉES ILLICITES

En mars 2007, a été constitué à Valencia (Espagne) le Comité International Préparatoire (CIP) du Forum mondial des producteurs de cultures classées illicites. Ce comité s’est réuni depuis à plusieurs reprises jusqu’à atteindre son objectif : la tenue en janvier 2009 du Forum de Barcelone.
Dès les premiers contacts pour constituer le CIP, il est apparu que l’un des résultats de ce Forum devait être la création d’un Observatoire
 des producteurs de cultures classées illicites dans les pays où le problème se pose avec le plus d’acuité. 

Le fait qu’actuellement, les Nations Unies et les organismes en charge de cette question (ECOSOC, UNDOC, CND, JIFE) et ceux des pays engagés contre le trafic de stupéfiants émettent des chiffres contradictoires sur la question et, de plus, le fait que des millions de paysans, indigènes et petits agriculteurs soient la cible prioritaire de la guerre contre les drogues, révèlent les erreurs des systèmes de vérification des surfaces cultivées, le contrôle informel des populations concernées, les atteintes à l’environnement et l’importance des questions comme la sécurité alimentaire, les droits de l’homme etc. 
La proposition de créer un Observatoire, présenté aux représentants indigènes, paysans et petits producteurs au Forum de Barcelone a été considéré comme un prolongement prioritaire de ce Forum. Le Secrétariat Technique a été chargé d’avancer dans le projet  afin de le présenter aux organismes et institutions concernés. 

Dans cette phase post-forum, des avancées sont à noter dans la création d’un Observatoire mondial des producteurs de cultures classées illicites. Avant tout les membres du CIP initial, les représentants des organisations et les individus qui par leur travail, leurs orientations et leur présence ont permis la réalisation du Forum, ont tous été contactés.

Dans le même temps, le dialogue a été poursuivi avec les responsables de l’Université Polytechnique de Valence afin que si le projet aboutit, cette institution universitaire serve d’appui à  l’organisme qui sera créé. 

Ainsi, dans les mois qui viennent, un Consortium pourrait être composé des institutions promotrices du Forum (CERAI, TNI, WOLA, APMM), des personnes impliquées (CIP et promoteurs), des donateurs potentiels (GTZ, OSI, AECID, Plan National des Drogues, Barcelona Solidaria et autres) et des universités intéressées
 (en l’occurrence l’Université Polytechnique de Valence).
Le consortium serait doté d’un organisme de direction élu démocratiquement par ses membres, qui déciderait des grandes orientations de travail de l’observatoire. Un Secrétariat Exécutif dépendant de cet organisme de direction centraliserait les informations, maintiendrait les contacts, appliquerait les décisions adoptées par l’organisme directeur, etc. il serait installé physiquement dans les locaux cédés par l’université. Une convention signée entre le consortium et le rectorat de l’université Polytechnique de Valence lui préserverait un statut propre.
Quelques éléments de la stratégie à long terme que pourrait avoir l’observatoire se dégagent des débats du Forum de Barcelone
, notamment :

1. Faire prévaloir pour les populations qui les cultivent le droit aux usages traditionnels (culturels, sociaux, médicinaux) des trois plantes classées illicites par la Convention Unique de 1961 (coca, cannabis et pavot). 

2. Favoriser un véritable développement intégré des populations indigènes, des paysans et des petits agriculteurs dans les zones concernées par des cultures considérées illicites, en abordant au-delà des considérations économiques, le droit à la santé, l’éducation, le transport, l’accès à la terre et à la propriété foncière, ainsi que le développement de la production et la souveraineté alimentaire. 
3. Assurer un suivi des éradications forcées, qu’elles soient manuelles ou par fumigations aériennes, qui provoquent la militarisation de régions productrices, ainsi que la violation des droits humains des populations. 

4. Promouvoir les relations entre les organisations légitimes de producteurs et les organisations gouvernementales. Développer la visibilité des associations de producteurs en vue de renforcer leurs capacités revendicatrices auprès de leurs propres gouvernements, des organismes de coopération ou des institutions internationales. 

5. Etudier les conséquences provoquées par ces cultures sur l’environnement (érosion, désertification, déforestation, pollution des eaux) et leur répercussion sur les conditions de vie des populations et sur la durabilité de leur activité agricole.   

6. Etudier les effets sur les sociétés paysannes traditionnelles de ces cultures et du trafic de leurs productions. 

� Observatoire ou organisme similaire. Un centre de suivi de l’évolution des cultures et de la situation des paysans producteurs. 


� Il faudrait encourager une collaboration entre les universités de divers continents qui désirent étudier ces sujets. 


� Cf. La déclaration finale de Barcelone.





